
Tout l’accompagnement proposé par la
Cellule PDP fait partie de l’offre socle

du service et est compris dans les
cotisations de l’employeur

Assurance
Maladie

MDPH

Cap
Emploi
85

FASTT

CARSAT

Le respect de la confidentialité est de
vigueur et les démarches sont réalisées
avec l’accord éclairé et explicite du

salarié

NOS PARTENAIRES

Dans votre projet professionnel
et reste disponible pour  vos

questions

Dans vos démarches
administratives

Avec les équipes du service de
prévention et santé au travail

CONFIDENTIEL

LES DE LA CELLULE PDP

La Cellule PDP

DÈS AUJOURD'HUI, CONTACTEZ
VOTRE MÉDECIN DU TRAVAIL OU

 LA CELLULE PDP 

cellulepdp@pstvl.fr

Plus de 70 collaborateurs à vos côtés !

Plus d’infos ici

P r é v e n t i o n  d e  l a  D é s i n s e r t i o n  P r o f e s s i o n n e l l e

En tant que référent de parcours,
je vous accompagne



       Votre état de santé vous empêche

       de travailler pleinement ?

       Vous avez des difficultés physiques ou 

       psychiques sur votre poste de travail ?

       Vous êtes en arrêt de travail ou vous avez déjà 

       connu cette situation ?

       Vous vous sentez perdu concernant votre    

       projet professionnel ? 

       Vous ne savez pas comment accompagner un 

       de vos salariés en difficulté ?

      Vous avez besoin d’être accompagné pour 

       repérer les situations à risque ?

       Vous souhaitez mieux connaître les  

       dispositifs liés au maintien au poste de travail 

       et au reclassement ?

Éviter à un salarié de rompre avec
son emploi en raison de son état

de santé

VOUS ÊTES
EMPLOYEUR

VOUS ÊTES
SALARIÉ

Chargée de
maintien en

emploi

QUI SOMMES NOUS ?

Maintien sur
le poste de

travail

Maintien dans la
même entreprise

Projet de
reconversion

professionnelle

QUELLES SOLUTIONS POUR 
LES SALARIÉS ?

Penser à la 

Visite de

pré-reprise

Médecin du
travail

Psychologue
du travail

Infirmière
Santé
Travail

Ergonome

Conseillère
en

Insertion

Assistante de
service social

ET POUR VOUS
EMPLOYEURS ...

*Instances Représentatives du Personnel

Conseil PDP

Sensibilisations

Participation à un 
rendez-vous de liaison

Qui peut
solliciter la
Cellule ?

Salariés

Employeurs

IRP*

Partenaires

Professionnels
de santé


